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Majoritaire dans le conseil
municipal sortant, ce qui
avait d'ailleurs permis à son
président, Pierre-Claver
Maganga Moussavou,
d'être facilement élu maire
de la commune de Mouila,
le Parti social démocrate
(PSD) n'a pu obtenir le
moindre élu cette fois. Ni
au au premier, ni au
deuxième arrondissement.
Une débâcle à plusieurs
conséquences.

LES responsables du Partisocial démocrate (PSD), aupremier chef desquels sonprésident, Pierre-ClaverMaganga Moussavou, ontsans doute été sonnés parles résultats annoncés parle Centre gabonais desElections (CGE), relatifsaux dernières élections lo-cales. Et pour cause, ceux-ci ont été plus quecatastrophiques pour ceparti qui semblait avoir faitdu chef-lieu de la provincede la Ngounié son fief poli-tique. Dans les deux arron-dissements, que compte lacommune de Mouila, ceparti qui se revendique del'opposition "républicaine",n'obtient aucun élu.Au premier arrondisse-ment par exemple, le PSDn'obtient que 8,68% des

Le PSD sombre à Mouila
Elections locales/Au lendemain de l'annonce des résultats

ONDOUBA'NTSIBAH
Libreville/Gabon

Ces deux requêtes ont
pour objectif de prouver
l'inéligibilité des candidats
de l'Union nationale (UN)
dans le 2e arrondissement
de Libreville, François Ondo
Edou et Firmin Ollo, à l'élec-
tion locale du 6 octobre
dernier. Par ailleurs, le pré-
sident du FPG, Gérard Ella
Nguema a, lors de ses
échanges avec la presse,
donné son sentiment sur le
déroulement des dernières
élections couplées.

LE directoire du Front pa-triotique gabonais (FPG) aintroduit deux recours enannulation des élections lé-gislatives au 2e arrondisse-ment de Libreville. C'est cequ'a laissé entendre, mardi,au cours d'une conférencede presse, le président duditparti qui se réclame de l'op-position. Gérard Ella Nguema a indi-qué que lesdites requêtesdont, "le fondement express
est l'inéligibilité des candi-
dats Ondo Edou François et
Ollo Firmin, tous candidats
de l'Union nationale à ces
deux élections, mais par ail-
leurs conseillers municipaux
indépendant en fonction des

listes Libreville pour tous et
Bitam pour tous. Pour l'un,
au 1er arrondissement de Li-
breville et pour l'autre, dans
la commune de Bitam''.Toute chose qui, à en croirel'orateur est ''contraire à
l'article 62 de l'ordonnance
N°009/PR/du 11 août 2011
modifiant, complétant et
abrogeant certaines disposi-
tions de la loi 7/96 du 12
mars 1966 portant disposi-
tions communes à toutes les
élections politiques (…)''.C'est dans cet esprit que leprésident du FPG a nié le
"supposé'" soutien apportépar les colistiers du FPG auxlocales, à un candidat duParti démocratique gabo-

nais (PDG). Le FPG s'étonnede ce que, "le candidat PDG
au 1er siège du 2è arrondis-
sement de Libreville aurait
bénéficié du soutien du parti,
annonce parue dans l'Union
du lundi 22 octobre 2018 et
sur les chaînes de télévision
nationale''. Fort de cela,l'orateur a souligné que siune quelconque alliance de-vrait exister, cela ''en prin-cipe'' devrait se faire entre
"les états-majors des partis
politiques". Pour l'orateur, "il
ne s'agit pas de coopter les
gens pour semer la zizanie
dans les partis''. Non sansmettre en garde contretoutes tentatives de mani-pulations, Gérard Ella

Nguema a invité les élec-teurs à ne pas se laisser ber-ner par de tellesdéclarations faites par "des
petites abeilles en mal de
miel et de beurre que l'on
peut naturellement qualifier
d'apprentis politiciens éga-
rés''.Par ailleurs, au cours decette conférence de presse,le président du FPG a évo-qué le déroulement du pre-mier tour des électionscouplées qui, selon lui, pré-sentait plusieurs anomalies.Entre autres, ''le manque
d'encre indélébile, arrivée
tardive des urnes, change-
ment des scrutateurs dans
des bureaux de vote, refus de

donner des copies de procès-
verbaux, dépouillement dans
le noir grâce à une coupure
spontanée dans la ville de Li-
breville, retard dans l'an-
nonce des résultats de
Libreville, etc.''.Aussi, le FPG s'est-il étonnéde ce que l'accès au recoursest désormais ''payant''. Il aainsi lancé un appel au pré-sident de la Cour constitu-tionnelle afin ''qu'elle puisse
garantir le libre accès de tout
type de citoyen à se faire en-
tendre''.Il faut souligner que le paie-ment des recours auprès dela haute juridiction estconforme à la loi.

Deux recours en annulation introduits à la Cour constitutionnelle
Après le premier tour des élections couplées/Conférence de presse du Front patriotique gabonais (FPG)

Martina ADA METOULE
Libreville/Gabon

Gérard Ella Nguema (micro) lors de sa conférence de presse.
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Le président du FPG a brandi quelques ''preuves'' pour illustrer les manquements
enregistrés au 1er tour.
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voix. Et au deuxième,9,99% des voix. Insuffi-sants dans l'un et l'autrecas de prétendre au moin-dre élu. La barre étant fixéeà 10% des suffrages aumoins.La déception est d'autantplus grande pour Pierre-Claver Maganga Moussavouet les siens géraient l'Hôtelde ville de Mouila depuisles élections locales de2013. C'est d'ailleurs, lui-même le président qui enétait le maire. Fonction qu'ila officiellement quittéeaprès sa nominationcomme vice-président de laRépublique (VPR), au len-demain du Dialogue poli-tique d'Angondjé, convoqué

par le chef de l'Etat AliBongo Ondimba.Manifestement, le leaderétait tellement attaché àcette ville, qu'il a eu du malà réellement abandonnécette fonction. Car, cer-taines indiscrétions disentqu'"il était parti sans par-tir", puisqu'il lui arrivait en-core de présider certainessessions du conseil munici-pal, pour ne parler que deça...Coup dur donc pour les di-rigeants du PSD qui désor-mais n'auront aucun regardsur la gestion de la pro-chaine équipe municipalede Mouila. Etant donné queleur parti ne siégera plus ausein du conseil. Y siégeront

désormais, le Parti démo-cratique gabonais (PDG), leParti Les Démocrates (LD),le Rassemblement Héritageet Modernité (RHM), l'Al-liance démocratique et ré-publicaine (ADERE), et lesSociaux-démocrates gabo-nais (SDG), respectivementavec 12, 8, 7, 3 et 2 conseil-lers municipaux.Selon certains analystes, ladébâcle du PSD à Mouila,peut s'expliquer par troisprincipales raisons.D'abord le retard pris parses leaders pour entrer encampagne. D'aucuns soup-çonnant un excès deconfiance et une mécon-naissance des nouvellesréalités du terrain. D'autant

plus que le nouveau posi-tionnement de son prési-dent avait entamé lasympathie de certains mili-tants et autres partisans.A cela, il faut justementajouter le fait que le rap-prochement de cette for-mation politique dupouvoir a été décidé ausommet de l'appareil duparti, sans réellementconsulter la base. Puis, dansune certaine mesure, le faitqu'après sa nomination à lavice-présidence de la Répu-blique, Pierre-Claver Ma-ganga Moussavou apresque continué à admi-nistrer (même à distance)la mairie de Mouila. Gênantainsi les nouveaux respon-

sables de l'Hôtel de ville. Cequi a sans doute exacerbéles populations...A ce niveau de l'analyse,deux principales consé-quences sont inévitables :la perte du poste de mairede Mouila, et celle des deuxsièges de sénateurs de la-dite commune, actuelle-ment occupés par des élusdu PSD. Toutefois, au-jourd'hui, en attendant lesrésultats du second tourdes législatives, le parti duvice-président de la Répu-blique, peut se réjouird'avoir au moins un député.Ce dernier a été obtenudans la province del'Ogooué-Ivindo.

...de Pierre-Claver Maganga Moussavou.
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Une vue de l'Hôtel de ville de Mouila, hier encore géré par le PSD...
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